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EDITORIAL 

 

   
 
Avis à la population, il est annoncé à toutes et à tous 

la naissance, ce jour au village, du Tambour de Varennes,  bulletin  
d’information de l’association du même nom, récemment créée.  
Le Tambour de Varennes entend recueillir et raconter l’histoire du 
pays de Varennes : à cet effet, un site Internet et un fonds d’histoire 
locale mis à la disposition de tous, enrichi par chacun et destiné à 
être conservé dans les archives municipales seront prochainement 
mis en place. 
Le Tambour de Varennes  a pour vocation de partager avec tous la 
connaissance de l’histoire de Varennes, de mieux connaître et faire 
connaître les gens qui y ont vécu, travaillé, aimé, souffert… Ceci afin 
de diffuser l’information sur la vie communale, de renforcer le 
sentiment d’appartenance à un terroir commun et de faciliter 
l’intégration des nouveaux habitants. 
Le Tambour de Varennes participera également à l’animation du 
village, soutiendra et encouragera toutes les initiatives concourant à 
l’embellissement et à la mise en valeur de notre commune, 
s’intéressera aux problèmes d’environnement et de cadre de vie, 
apportera sa contribution au débat sur l’avenir de notre territoire. 
Bref, vous l’avez compris, Le Tambour de Varennes  sera le tam-
tam de notre commune…. 
Si vous nous y aidez, la fréquence de parution sera trimestrielle avec 
un format A4 en octobre et avril et un double A4 en janvier et Juillet. 
Le financement en sera assuré par les cotisations des membres de 
l’association, les dons des sympathisants et bienfaiteurs (on compte 
sur vous !). Et bien entendu toute subvention sera la bienvenue !... 
Le prix de revient de chaque numéro figurera dans l’ours et les 
comptes annuels feront, dans un souci permanent de complète 
transparence, l’objet d’une communication. 
Si vous avez des choses à dire, des talents de dessinateur ou tout 
simplement de l’enthousiasme et l’envie de participer à une aventure 
passionnante rejoignez l’équipe fondatrice du Tambour de 
Varennes. 
Pour recevoir Le Tambour de Varennes  par e mail ou livrer vos 
réflexions et suggestions : tambourvarennes@wanadoo.fr  
 

 
Le repas du village s’est déroulé en plein air, 
au cœur du bourg, le dimanche 11 septembre à 
midi. Chacun a pu partager et goûter les petits 
plats préparés avec beaucoup de soins par les 
différentes familles. L’année prochaine un 

« festin  médiéval » est envisagé avec pour objectif de 
retrouver l’atmosphère et les saveurs des banquets 
médiévaux. Des recettes de plats rédigées à partir de 
manuscrits authentiques et adaptées au goût d’aujourd’hui 
seront fournies aux habitants.  Nous aurons  l’occasion de 
vous informer en temps voulu. Dès à présent retenez la 
date du 1er dimanche de septembre 2006.  

 
 
Séance du 29 août 2005 

Dès l’ouverture de la séance, M. Régis Pinson, conseiller municipal, 
a remis une lettre ouverte à M. le Maire ainsi qu’à chaque élu. 
1) Choix du maître d’oeuvre pour aménager la traverse du village. 
Deux dossiers de candidature ont été déposés avec des honoraires 
différents : 22 500€ pour le cabinet Lepape et 12 000€ pour M. 
Frayssines et  la société Axe Ingénierie. A l’unanimité le conseil 
choisit M. Frayssines, toutefois il est convenu qu’il transmette au 
conseil municipal un dossier de ses réalisations et qu’il collabore 
avec le cabinet Parcourir diligenté par la CCTGV. 
2) Emprunt pour le financement du restaurant scolaire. 
Le conseil décide à l’unanimité le principe d’un emprunt de 70 000 €. 
3) Préparation du centenaire de l’église. 
M. le Maire indique qu’il a organisé la cérémonie avec 
MM. Casagrande et Nicoule.  
4) Questions diverses. Compte tenu de ce que la recette de la 
cantine scolaire est inférieure de 50% au montant de la dépense 
engendrée, M. le Maire propose au conseil de demander une 
dérogation pour augmenter le prix du repas des enfants fixé pour le 
moment à 1,56 €. Le conseil ne semble pas opposé à une 
augmentation du prix du repas des enseignants qui bénéficient 
actuellement du même tarif. 
D’autre part, M. le Maire indique qu’il a reçu la cantinière, Martine 
Cordebar, pour l’informer sur les nouvelles conditions de travail au 
restaurant scolaire ainsi que sur son périmètre d’intervention à 
l’intérieur des locaux scolaires. 
Séance du 19 septembre 2005 
M. le maire propose aux conseillers d’inaugurer l’école et le 
restaurant scolaire à l’occasion d’une cérémonie commune. 
Concernant le prix du repas des enseignants le conseil lui rappelle 
de se renseigner sur le prix pratiqué dans les communes voisines. 
1) Validation du choix du maître d’œuvre pour la traverse du village. 
Le choix de M. Eric Frayssines est validé à l’unanimité. 
2) Etude de l’offre de prêt pour le restaurant scolaire. 
A l’unanimité le conseil décide de choisir l’offre du Crédit Agricole 
avec une première échéance fixée au 1ier mai 2006, un taux de 
2.65%, une durée de 10 ans et une annuité de 8062.52 €. 
3) Participation pour financer un intervenant en anglais à l’école. 
M. le maire propose de prendre une délibération sur le sujet. Le 
Conseil Général prendrait en charge 40% du coût horaire plafonné à 
23€, frais de déplacement compris. Le conseil est d’accord sur le 
principe mais, à l’initiative d’Antoine Carrasco, il demande à M. le 
maire d’étudier une autre solution à présenter à la prochaine réunion. 
4) Questions diverses. a) Gilbert Frayssines souhaite que le vestiaire 
de la salle des fêtes soit libéré. b) Didier Maury signale que trois 
plaques du toit de cette salle sont cassées c) Il préconise d’agir 
auprès des autorités pour accélérer l’installation de l’ADSL. Le 
conseil envisage de faire signer une pétition aux habitants. d) Régis 
Pinson rappelle que l’espace réservé à la récupération du verre est 
dans un triste état. Il propose de buser le fossé et d’aménager cet 
endroit pour y installer la récupération du verre et le conteneur du 
cimetière. Le conseil est d’accord  pour aménager cet emplacement. 
e) D’autre part, M. le maire précise qu’un module réservé aux 
bicyclettes sera installé prochainement  à l’entrée de l’école. 
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Eté 1914 : la population de Varennes craint pour ses fils mobilisés. A 
Bertrix, en Belgique, le 11e régiment d’infanterie stationné à  
Montauban a été décimé en quelques heures dans un véritable 
carnage : par chance, aucun Varennois ne figure parmi les 2800 
victimes (sur un effectif de 3300 hommes !). Malheureusement, un 
jour sombre d’octobre 1914, les gendarmes de Villebrumier, tels des 
oiseaux de mauvais augure, se présentent au domicile du maire à 
l’entrée du village. C’est la stupeur dans le village, un frisson envahit 
les corps, le sang se glace dans les veines des habitants qui 
spontanément cessent toute activité. Nul besoin de discours, un nom 
suffit : Jean Rioumaillol, 25 ans, caporal au 80e d’infanterie est mort, 
tué sur le champ de bataille. Maire depuis 1911, Jean Muratet dit  
« Le Lapin », déjà atteint par la maladie,  doit effectuer ce jour là le 
pire des devoirs incombant à sa fonction : une triste visite aux 
parents accablés. Sombre première, suivie d’une longue série qui, 
sans doute, contribuera  à abréger sa vie. Accompagné des 
gendarmes il se dirige vers Puylauron, puis sur Tandet où les 
parents apprennent la terrible nouvelle. Aucune information précise 
ne leur sera communiquée. Seul Pierre Ramond, un jeune Varennois 
ami d’enfance de leur fils, incorporé dans le même régiment, a pu, 
par la suite, leur relater les circonstances du drame avant d’être tué 
à son tour un an plus tard. Jean Marie Rioumaillol a 
vraisemblablement été enterré sur place, il n’existe à notre 
connaissance, aucune trace de sa tombe. Heureusement, les 
archives nous permettent de retracer une partie de son itinéraire. 
Originaire de l’Ariège, la famille Rioumaillol s’était installée à 
Varennes après un séjour à Castelnau d’Estretefonds et Bouloc. Né 
dans cette première localité en 1889 (son frère naîtra dans la 
seconde en 1892), Jean Marie Rioumaillol avait été incorporé en 
octobre 1910 au 80e  régiment d’infanterie de Narbonne. Les yeux 
bleus éclairant un visage aux traits réguliers, le poil châtain, il 
possède malgré sa petite taille une solide constitution, ainsi qu’une 
bonne instruction primaire acquise sous la férule de l’instituteur Jean 
Estabes à l’école de Varennes. Il termine le service militaire en 
septembre 1912 avec le grade de caporal et le certificat de bonne 
conduite. Cultivateur, toujours célibataire à la déclaration de guerre, 
il est mobilisé et rejoint Narbonne le 4 août 1914. Trois jours plus 
tard, avec son unité, il part en direction de la Lorraine. Dès le 19 août  
il est au contact de l’ennemi dans la région  de Dieuze au nord-est 
de Nancy. Maltraité par l’artillerie allemande son régiment se replie 
en direction de Lunéville. Face à la progression allemande, de 
nombreux morts jalonnent la retraite et autour de lui les rangs 
s’éclaircissent.  Le dimanche matin 30 août en fin de matinée, non 
loin des rives de la Meurthe, il est tué au bois de Bareth sur la 
commune d’Hérimenil au sud de Lunéville.  
Trois ans plus tard, sa mère,  veuve depuis quelques mois, recevra 
du 80e d’infanterie un secours de 150 francs, soit 40 € actuels.  
Jean Marie Rioumaillol est reconnu par la Nation « Mort pour la 
France », son nom orthographié Rieumaillol figure sur le monument 
aux morts de Varennes.  
Sources : mairie de Varennes et archives départementales. 
 
Pour ne pas oublier, ceux qui avant de mourir pour défendre les 
valeurs de la France, ont vécu les horreurs de la guerre, rendez-vous le 
vendredi 11 novembre à partir de 11h30 au monument aux morts. 

 

  
En l’honneur de Marie Rose Rouquette née Muratet qui a permis de 
retrouver le « Poilu », ancien monument aux morts de la commune. 
L’œuvre de Joseph Gabriel Sentis gisait depuis  plus de 50 ans, 
cachée et blottie contre la margelle du puits de l’ancienne maison de 
Jean Muratet, maire de Varennes durant la Grande Guerre et grand-
père de Marie Rose. Abrité par un figuier et un laurier sauce géant, 
le « Poilu » attend une restauration et (pourquoi pas ?) une mise en 
valeur digne de ce qu’il représente.  

 
 
Vous ne trouverez dans Le Tambour de 
Varennes nulle  polémique stérile ou 

attaque contre les personnes. Toutefois, l’impertinence est parfois 
pertinente, et les saintes colères quelquefois salutaires … 
Notre premier coup de griffe sera donc contre la bêtise en général, et 
en particulier contre celle manifestée par le vandale qui, au mois 
d’août, après avoir arraché le grillage de protection, a cru nécessaire 
de casser une partie du vitrail de l’église représentant le baptême du 
Christ par Jean Baptiste.  
La réparation du grillage et la restauration du vitrail s’imposent au 
plus vite désormais, avant que les dégâts ne s’aggravent. 
 

 

 
L’association Le Tambour de Varennes adresse 
ses félicitations à tous ceux qui, d’une manière ou 
d’une autre, ont contribué à la réussite du 
centenaire de l’église Sainte Germaine. Par ordre 

d’apparition : l’équipe paroissiale pour l’organisation, la commission 
information pour l’historique de la reconstruction de l’église ; le 
conseil municipal pour les moyens mis en place ; Monseigneur 
Housset, qui nous a fait l’honneur de sa présence, assisté de l’abbé 
Sabatié ; la chorale dirigée par Josette Pouget ; les enfants de 
chœur (et notamment celui qui, en pleine messe, a laissé échapper 
involontairement la crosse de l’évêque, ravivant en chacun de nous 
une parcelle d’enfance…), sans oublier les fidèles et amis venus en 
nombre. Une pensée aussi pour deux clercs enfants de Varennes : 
Michel Bardy, qui il y a cent ans a contribué financièrement à la 
reconstruction, et plus proche de nous, Monseigneur Guy Terrancle, 
vicaire général du diocèse de Nice, qui officie volontiers chaque 
année à Sainte Germaine durant ses vacances.  
 

  
  

 

 
Pour être entendu, le bulletin trimestriel « Le 
Tambour de Varennes » n’a pas besoin 
d’une grosse caisse, cependant votre soutien 
financier est indispensable. Vous pouvez 
devenir membre bienfaiteur de 
l’association en versant une cotisation 
annuelle de 10 € minimum. Par chèque 

adressé : rue principale 82370 Varennes à l’ordre de « Le 
Tambour de Varennes  ». Un reçu fiscal vous sera remis. Les 
statuts de l’association prévoient que tous les membres sont 
bénévoles. Aucune fonction dirigeante ne peut donner lieu à une 
quelconque rémunération, même les frais et débours exposés à 
l’occasion de l’accomplissement d’une mission ne peuvent faire 
l’objet d’un remboursement. Les recherches, les dessins ainsi que le 
travail technique sont effectués à titre bénévole par les membres ou 
sympathisants de l’association et mis gratuitement à la disposition de 
tous sur le bulletin d’information et  le site  Internet « Le Tambour de 
Varennes  ». Merci de votre confiance et de votre générosité. 
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